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La libéralisation du commerce et la protection de l'environnement ne sont pas nécessairement
des tâches incompatibles; elles doivent au contraire se renforcer mutuellement dans la recherche d'un
développement durable. C'est pourquoi il est nécessaire que le Comité du commerce et de
l'environnement de notre Organisation poursuive l'examen de cette importante question. A cet égard,
il faut éviter l'application de mesures protectionnistes cachées, justifiées par de prétendues préoccupations
environnementales.

Les initiatives concernant, par exemple, l'étude à l'OMC du lien entre commerce et
environnement, notamment ses incidences sur le transfert de technologie, doivent être appuyées et
considérées comme un progrès dans la bonne




